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Présidence portugaise 

Depuis le 1er janvier, et pour six 
mois, le Portugal préside l’Union 
européenne. Chaque État 
membre assure en effet à tour 
de rôle la présidence du Conseil 
de l’Union européenne, ou Con-
seil des Ministres. Succédant à 
l’Allemagne au second semestre 
2020, le Portugal cédera en-
suite la présidence le 1er juillet 
à la Slovénie. Cette fonction 
consiste à organiser les ren-
contres et à animer le Conseil 
afin de rechercher les compro-
mis nécessaires. Le Portugal a 
ouvert un site internet dédié à 
sa présidence : 

https://www.2021portugal.eu/fr/ 

Une des priorités de la prési-
dence portugaise est de pro-
mouvoir une transition numé-
rique respectueuse de l’environ-
nement. Elle travaillera notam-
ment sur la sécurité et la ges-
tion des données produites au 
sein de l’UE, le développement 
des compétences numériques 
des citoyens européens et l’ap-
prentissage à distance.  

Durant cette année 2021, l’Europe sera présidée par le Portugal puis par la Slovénie. Deux 
pays violemment touchés par la seconde vague de la Covid. Gageons qu’ils travailleront à 
nous sortir de cette crise sanitaire qui n’en finit pas. Le Brexit n’en finit pas non plus de 
se terminer : Ainsi que le souligne le Professeur Antoine, un spécialiste de la question, 
« Il faudra de nombreuses années pour évaluer le Traité Commercial et de Coopération 
dont l’efficacité dépendra beaucoup, comme toujours en relations internationales, de la 
bonne foi et du respect de la réciprocité entre les acteurs concernés ». 

 

Mais incertitudes et crises ne doivent pas nous faire oublier l’avenir. Bien que les traités 
ne lui aient pas donné de compétences en la matière, l’Europe s’efforce de construire un 
espace numérique comme nous le révèlent la présidente du Mouvement Européen Loire, 
MC Portran ainsi que Mouna Mouncif Moungache, qui connaît bien le droit européen. C’est 
aussi l’une des priorités affichées par la présidence portugaise. Dans ce domaine comme 
dans d’autres, ce n’est pas toujours facile mais on peut souhaiter que les choses avancent.  

 

Il y a enfin une raison plus immédiate de nous réjouir puisque la candidature déposée par  
les comités de jumelage de Veauche et de Chazelles sur Lyon en partenariat avec le Mou-
vement européen dans le cadre d’un appel à proposition sur « l’Europe des citoyens » a été 
retenue. Nous ne manquerons pas de revenir sur l’avancée de ce projet dans les numéros 
ultérieurs de notre newsletter. 

 

Nous vous souhaitons une bonne lecture de cette nouvelle lettre du Mou-
vement Européen Loire. 

 

Daniel Imbert-Magand 

 
 

L’Union Européenne n’a pas 
de compétence directe en 
matière numérique.  Mal-
gré cela certaines avan-
cées ont été réalisées, qui 
ont un impact concret 
dans le quotidien des ci-
toyens européens : 
   
- La suppression des 
droits d’itinérance : De-
puis le 15 juin 2017, un 
citoyen européen peut 
téléphoner, envoyer des 
SMS, consulter ses e-
mails, surfer sur Internet 
ou sur les réseaux sociaux 
depuis un autre pays de 
l’UE au même prix que 
dans son pays d’origine.  
 
- La portabilité des 
abonnements numériques : 
depuis le 1er avril 2018, les 
Européens qui achètent ou 
s'abonnent à des services 
de contenu en ligne" béné-
ficient de la "portabilité 
transfrontalière". Cela 
signifie qu’ils ont accès 

lors de leurs déplace-
ments au sein de l'UE, à 
leurs films, leurs émis-
sions sportives, leur mu-
sique, leurs ebooks ou 
leurs jeux. 
  
- La protection des don-
nées : Le Règlement Gé-
néral sur la Protection 
des Données (RGPD), en-
tré en vigueur le 25 mai 
2018, a octroyé aux ci-
toyens différents droits 
dont celui de s’opposer à 
la récolte des données,   
le droit à l'oubli sur in-
ternet, le  droit à la por-
tabilité des données et le 
droit à l'information sur 
les failles de sécurité. 
Ce règlement s’applique 
aux sociétés européennes 
et étrangères proposant 

leurs services aux euro-
péens et constitue aujour-
d’hui une référence dans 
le monde.   Il est complété 
par la directive « Police-
Justice » qui établit des 
règles relatives à la pro-
tection des personnes 
physiques à l’égard du 
traitement des données 
par les autorités compé-
tentes en matière pénal 
ou de menaces pour la 
sécurité publique. 
 
 
Enfin le 4 octobre 2018, 
le Parlement a adopté un 
règlement sur la libre cir-
culation des données non 
personnelles, dotant ainsi 
l'Union Européenne d'un 
dispositif juridique com-
plet sur l'utilisation des 
données numériques. 
 
 
 

Des avancées subtan-
tielles malgré l’absence 

de compétence directe en 
matière numérique 

https://www.2021portugal.eu/fr/


-  Un portail numérique unique 
adopté en 2018 : Il s’agit d’un gui-
chet unique chargé d'aider les ci-
toyens et les entreprises à trouver 
les informations dont ils ont besoin 
sur le marché intérieur de l'UE. 
https://europa.eu/youreurope/
citizens/index_fr.htm 
 
- La fin du « géo blocage » pour le 
e- commerce : Depuis le 3 décembre 
2018, il est possible d’acheter des 
biens et services sur un site basé 
dans un autre pays de l’UE, dans les 
mêmes conditions (même prix et con-
ditions de livraison) que des clients 
domiciliés dans ce pays. 
https://www.europe-
consommateurs.eu/fr/quels-sont-vos
-droits/achats-sur-internet/fin-du-
geoblocage-dans-lue/ 
 
- la rémunération des droits 
d’auteurs : La Directive sur le Droit 
d’auteur votée le 26 mars 2019 
oblige les plateformes internet à 
rémunérer les organes de presse 
lorsqu’elles publient leurs articles.  
Elles sont également considérées 
comme responsables des contenus 
(musique, vidéos…) publiés par leurs 
utilisateurs et doivent en rémunérer 
les auteurs. 
 
- Un soutien financier aux investis-
sements des États membres et à 
l’innovation : Les fonds européens 
financent notamment les équipe-
ments et infrastructures, (ex : accès 
au Très haut débit), et l’accompagne-
ment des porteurs de projets numé-
riques et innovants… 

 
En matière de cybersécurité une 
Directive entrée en vigueur le 9 mai 
2018, vise à assurer un niveau de 
sécurité élevé et commun pour les 
réseaux et les systèmes d’informa-
tion de l’Union européenne, et la mise 
en place d’une coopération efficace 
entre les États membres.   

L’Agence Européenne de 'cyber-
sécurité' (ENISA), s’emploie à déve-
lopper une culture de la sécurité des 
réseaux d'information dans toute 
l'Union : 
https://www.enisa.europa.eu/media/
enisa-en-francais   

 
Ces initiatives bien qu’intéressantes 
s’avèrent cependant bien insuffi-
santes face aux enjeux actuels et 
futurs.  La Covid a particulièrement 
illustré et contribué à accélérer la 
place stratégique du numérique en 
matière économique, politique et so-
ciale :   achats sur internet, télétra-
vail, enseignement à distance, rôle 
des réseaux sociaux… Elle a mis en 
lumière une nécessité d’infrastruc-
tures adaptées, de développement de 
compétences, d’adaptation des orga-
nisations, et notre dépendance à 
l’égard des grandes plateformes 
étrangères. Or l’UE brille jusqu’ici 
par son absence de stratégie face 
et aux géants du numérique et aux 
ambitions américaines et chinoises.  
 
Les retards de l’UE face aux défis 
du numérique 
 
En l’absence de stratégie com-
mune   il existe entre les États 
membres une grande disparité au 
niveau des pratiques en matière 
d’usage et d’intégration du numé-
rique. Chaque État applique ses 
propres règles y compris au niveau 
fiscal. Les géants du numérique pro-
fitent de cette situation pour instal-
ler leur siège et payer l’impôt sur les 
bénéfices dans les États qui leur 
offrent les meilleurs conditions fis-
cales (ex : Irlande et Luxembourg...). 
Une start-up européenne fait face à 
27 règlementations différentes qui 
freinent son développement. 

 
L’Europe souffre aussi de l’absence 
de politique industrielle commune, les 
fonds publics étant dispersés dans 
une multitude de projets nationaux. 

« Pour être un acteur géopolitique, il 
faut pouvoir être garant de sa souve-
raineté technologique » Ursula Von 
Der Leyen.  
 
Les États voient aujourd’hui leur sou-
veraineté mise en cause. Ils sont 
démunis face à des géants du numé-
riques qui s’affranchissent des fron-
tières, imposent leurs règles, of-
frent des services qui jusqu’ici rele-
vaient des États (ex : projet création 
de monnaie Libra),  exploitent nos 
données et les vendent avec un ob-
jectif de profit et non d’intérêt gé-
néral, tournent les règles de concur-
rences à leur profit, engrangent des 
bénéfices colossaux en échappant 
aux taxations nationales, choisissent 
les informations et les contenus que 
nous lisons, influencent nos compor-
tements, véhiculent en toute impuni-
té la désinformation et la manipula-
tion au sein des  réseaux sociaux. 
La cybercriminalité se développe 
pilotée par des intérêts privés ou par 
des États malveillants. Cette situa-
tion constitue un risque fort pour la 
préservation des valeurs de l’Union 
Européenne fondées sur le respect 
de la vie privée, la liberté d’expres-
sion et la démocratie.  
 
Le programme « Europe numé-
rique »  
 
Les États membres semblent avoir 
enfin pris la mesure des enjeux en 
matière de souveraineté numérique, 
des conséquences dans les retards 
pris dans l’appropriation et les 
usages par les citoyens, les PME, les 
administrations et de la nécessité 
d’unir leurs forces au sein d’une poli-
tique commune.    
 
Dans son discours de 
l’Union, prononcé le 
14 décembre 2020 la 
Présidente de la 
Commission euro-
péenne a annoncé 
que le numérique 
constituait un des 3 
piliers du Programme 2021-2027. 
 
Le même jour les grandes lignes du  
programme «  Europe numérique » 
ont fait l’objet d’un accord entre le 
Conseil de l’UE —représentant les 27 
États - et le Parlement avec un bud-
get de 7,5 milliards d’euros et 5 do-
maines d’interventions : l’intelligence 
artificielle, la cyber sécurité, le dé-
veloppement des compétences numé-
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L’Union européenne et le numérique 

riques, l’utilisation du calcul à 
haute performance dans les do-
maines de la santé publique, l’envi-
ronnement, la sécurité, l’indus-
trie…, la généralisation des capaci-
tés numériques dans l’économie et 
la société. 
 
Ce programme vise à construire les 
capacités numériques stratégiques 
de l’UE et à faciliter le déploie-
ment des technologies numériques 
au service des citoyens, des entre-
prises et des administrations pu-
bliques. Son objectif est de 
« renforcer la compétitivité de 
l’Europe et d’accélérer la transition 
verte vers la neutralité climatique 
d’ici 2050, ainsi que de garantir la 
souveraineté technologique ». 
La Commission devra présenter un 
programme détaillé en mars pro-
chain.  
 

Les commissaires 
qui seront en charge 
de la mise en œuvre 
de la politique numé-
rique sont Mar-
grethe Vestager 

(concurrence et Eu-
rope Numérique) et 
Thierry Breton 
(Marché intérieur). 
 
 
De nombreux chantiers les atten-
dent parmi lesquels la taxation des 
GAFA et la lutte contre le dumping 
fiscal, l’harmonisation du marché 
intérieur et la création d’un mar-
ché unique du numérique, la consti-
tution d’un cloud européen, la créa-
tion d’un système de paiement eu-
ropéen au niveau des banques, le 
renforcement du droit des usa-
gers… 
 
 
 
D’autres dispositifs s’inscrivent 
dans la démarche stratégique de 
l’UE. Citons notamment :  
 
- La mise en place d’un réseau de 
pôles d’innovation numérique qui 
devra apporter un soutien tech-
nique aux entreprises et PME et 
administrations publiques.  
 

- Le Programme Horizon Eu-
rope axé sur la recherche.  
 
- Le « Digital Service 
Act » (DSA) : portant sur l’obli-
gation pour les plateformes de 
repérer les contenus haineux, 
illégaux ou relevant de la désin-
formation pour les supprimer 
avec sanctions portant sur le 
pourcentage du chiffre d’af-
faire ou l’interdiction d’opérer 
sur le marché européen.  
 
- Le « Digital Market Act » qui 
vise à créer un marché unique 
du numérique soumis à des 
règles de concurrence permet-
tant de lutter contre les posi-
tions monopolistiques. 
 
 
 
L’ambition affichée est forte, 
et se veut à la hauteur des en-
jeux.  Pour   que la réussite soit 
au rendez-vous il faudra une 
adhésion commune et une forte 
mobilisation des États membres 
y compris sur le plan financier.  
 
 
 
Marthe Claire Portran 
 
Présidente du Mouvement Euro-
péen Loire 
   
  
   

Le Projet de cloud Gaia-X, un 
futur cloud géant européen ? 

 

Lancé par Paris et Berlin il a 
pour objectif de créer un cloud 
géant européen respectueux des 
normes européennes : premiers 
services prévus en 2021.  

 

Le marché du cloud européen re-
présente aujourd’hui 6 milliards 
d’euros. Les grands opérateurs 
européens dont font partie notam-
ment Orange Business Services et 
Deutsche Telekom, ont perdu au 
cours des 3 dernières années 10% 
du marché.  De 2017 à aujourd’hui, 
ils sont passés de 26%, une part 
de marché déjà faible, à 16% ! Le 
marché est dominé par Amazon, 
Microsoft et Google avec 67 data 
centers implantés en Europe.  (A 
noter que la loi américaine appelée 
Cloud Act permet aux autorités de 
poursuite américaines d’exiger 
l’accès à nos données quand celles-
ci sont hébergées en Europe par 
des Gafa, avec la possibilité de 
récupération de millions d’informa-
tions économiques utiles notam-
ment à des services de renseigne-
ments ou dans les contextes de 
guerres économiques que se li-
vrent les grands groupes interna-
tionaux.)   

 

 

 

 

A lire 

 

le Livre blanc de la com-
mission européenne :  

https://ec.europa.eu/in
fo/sites/info/files/com
mission-white-paper-
artificial-intelligence-
feb2020_fr.pdf  
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La Commission européenne doit pré-
senter d’ici mars 2021 une « boussole 
numérique » globale qui a vocation à 
énoncer les ambitions de l’Union eu-
ropéenne et sa stratégie en matière 
de numérique pour l’horizon 2030. 

Chacun s’accorde à constater que les 
acteurs économiques, les institutions 
publiques, les citoyens ont besoin 
d’être connectés et à ce titre utili-
ser les technologies du numériques. 
Cependant pour des raisons de sécu-
rité des informations, de protection 
des droits fondamentaux et même de 
potentiel d’innovation pour les PME, 
l’utilisation de ces technologies doit 
être encadrée. 

Les initiatives juridiques de l’Union 
européenne en matière de numérique 
sont multiples et abondantes. Loin 
d’établir une énumération exhaus-
tive, nous pouvons relever ainsi 
l’adoption dans les dernières années, 
du règlement général sur les données 
personnelles, du règlement sur la 
cybersécurité, ou encore du règle-
ment sur les données non person-
nelles et plus récemment digital ser-
vice act et digital market act. 

S’il est incontestable que l’Union eu-
ropéenne souhaite se positionner 
comme étant un acteur majeur face à 
d’autres grandes puissances comme 
la Chine ou les Etats Unis d’Amérique 
la question demeure comment. 

L’Union européenne n’a pas de compé-
tence directe en matière de techno-
logies d’information et de communi-
cation. En tant qu’organisation inter-
nationale à vocation régionale, elle ne 
peut intervenir que dans la limite des 
compétences qui lui ont été accor-
dées par les Etats membres dans les 
Traités. 

Bien que ces derniers ne prévoient 
pas de dispositions spécifiques con-
cernant les technologies de l’infor-
mation et de la communication, 
l’Union européenne peut entre-
prendre des actions en la matière 
dans le cadre des politiques secto-
rielles et transversales, notamment 
par le biais de la politique indus-
trielle, de la politique de concur-
rence,  ou par la recherche et déve-
loppement technologique, et bien 
entendu par le rapprochement des 
législations dans le but d’améliorer 
l’établissement et le fonctionne-
ment du marché intérieur. 

C’est par la constitution d’un mar-
ché unique numérique dont la créa-
tion remonte à 2015 que l’Union 
européenne fonde sa stratégie en 
matière de numérique. Comme le dit 
la Commission européenne cette 
stratégie repose sur trois piliers : 

. améliorer l’accès des consomma-
teurs et des entreprises aux biens 
et services numériques dans toute 
l’Europe, 

. créer des conditions propices au 
développement des réseaux et ser-
vices numériques 

. et optimiser le potentiel de crois-
sance de l’économie numérique. 

La réalisation du marché intérieur 
est une des dimensions du marché 
unique numérique. C’est en particu-
lier sur ce fondement que l’essen-
tiel des actes juridiques sont adop-
tés en matière de numérique. 

Pour autant, l’on peut constater que 
la mise en place d’un marché unique 
numérique emporte des consé-
quences qui ne se limitent à la réali-
sation du marché intérieur par la 
voie numérique (cf. notamment l’ou-

vrage de C. Castets-Renard sur le 
marché unique numérique*). 

Si la volonté de l’Union européenne 
de protéger sa souveraineté numé-
rique est claire, son action doit être 
accompagnée d’une vigilance quant 
aux valeurs qu’elle entend défendre 
dans ce domaine. La protection des 
données personnelles est un exemple 
de cette préoccupation. 

La lecture des différentes déclara-
tions voire des résolutions ou même 
des considérants de principe qui 
précédent les dispositions contenues 
dans les actes juridiques indiquent 
que les institutions de l’Union euro-
péenne souhaiteraient plus qu’un 
simple marché ouvert pour les opé-
rateurs économiques. La politique 
européenne en matière de numérique 
a donc vocation à être plus structu-
rante et, à ce titre, permettre 
d’avoir une stratégie notamment en 
matière de partage des données par 
exemple dans le domaine de la santé 
ou de l’environnement. 

Le défi de l’Union européenne est de 
trouver un juste équilibre entre une 
certaine liberté laissée aux acteurs 
économiques pour exercer leurs ac-
tivités dans un cadre législatif plus 
ou moins harmonisé et la nécessaire 
protection de la société face à la 
puissance économique des plate-
formes et aux dangers engendrés 
par les nouvelles technologies pour 
les libertés fondamentales et la sé-
curité.  

Car du choix de la stratégie numé-
rique dépend le modèle que souhaite 
défendre l’Union européenne en son 
sein et sur la scène internationale.  

 

Mouna Mouncif-Moungache 

Maître de conférences en 
droit public 

Faculté de droit-
Université Jean Monnet-
Saint-Etienne 

De quoi le marché unique numérique est-il le nom ?  

S’il est incontestable que l’Union eu-
ropéenne souhaite se positionner 

comme étant un acteur majeur face à 
d’autres grandes puissances comme la 
Chine ou les Etats Unis d’Amérique la 

question demeure comment. 

* C. CASTETS-RENARD, Droit du marché 
unique numérique et intelligence artificielle, 
Bruylant, coll. Droit de l’Union européenne, 



Brexit : C’est fait ! Mais des inconnues demeurent 

Malgré des rebondissements mul-
tiples et un contexte particulière-
ment difficile lié à la Covid-19, Bri-
tanniques et Européens auront fina-
lement réussi ce qu’il était presque 
impossible à réaliser : trouver un 
traité commercial et de coopération 
(TCC) en moins d’un an. Ce sont fina-
lement deux textes majeurs de droit 
international qui ont été conclus en 
moins de cinq ans (auquel il faut ajou-
ter un terrain d’entente sur l’Irlande 
du Nord en application du Protocole 
annexé au traité de sortie, et deux 
autres accords, l’un sur le nucléaire 
et, l’autre relatif aux procédures 
d’échange et de protection d’infor-
mations classifiées). Cet achèvement 
est à mettre aussi bien au crédit de 
la task force européenne que de 
l’équipe conduite par David Frost. 

 

Disons-le d’emblée, cette gageure 
diplomatique et juridique, tout à fait 
inédite dans l’histoire des deux États 
ne parvient toutefois pas à satisfaire 
les grandes ambitions affichées dans 
la déclaration politique du 12 no-
vembre 2019. Le TCC règle principa-
lement dans les détails les questions 
des échanges commerciaux de mar-
chandises et sera, à ce titre, consi-
déré comme un traité relevant de la 
seule compétence de l’Union euro-
péenne. Par conséquent, l’interven-
tion des parlements nationaux ne 
sera pas nécessaire pour le ratifier. 
Le Parlement européen en discutera 
après l’application provisoire du 
texte jusqu’à la fin du mois de fé-
vrier 2021. 

 

Sous un angle plus pratique, les en-
treprises doivent rapidement s’adap-
ter, même si les autorités publiques 
nationales ont fait en sorte de 
mettre à leur disposition des outils 
accessibles en ligne pour tenir 
compte du nouveau cadre juridique. 
On constate d’ores et déjà une pé-
riode de flottement liée à des con-

traintes administratives que ne pou-
vaient pas anticiper les profession-
nels en raison de la tardiveté de la 
survenance de l’accord. Les douanes 
françaises relatent une réelle impré-
paration côté britannique, certains 
transporteurs ne disposant pas des 
documents nécessaires au franchis-
sement des douanes. Quant aux 
échanges entre la Grande-Bretagne 
et l’Irlande du Nord, ils s’avèrent 
assez complexes et posent des pro-
blèmes d’approvisionnement. Ces 
frictions devraient s’estomper dans 
le temps, mais elles prouvent concrè-
tement que le Brexit est, au moins à 
court terme, un événement peu pro-
fitable au Royaume-Uni. 

L’accord entré en vigueur le 1er jan-
vier recèle aussi des insuffisances : 
peu de dispositions en matière fis-
cale, une coopération dans le domaine 
de la sécurité et de la justice à ap-
profondir, ou des mécanismes de 
reconnaissance des qualifications 
professionnelles à déterminer. Le 
secteur des services fait parfois 
l’objet de dispositions spécifiques 
(comme pour les professions juri-
diques), mais la portée du texte de-
meure circonscrite. Pour les services 
financiers, ils avaient été exclus des 
négociations et les Britanniques ont 
rapidement cédé sur cette question 
dans l’attente de l’octroi unilatéral 
par l’UE d’équivalences qui se substi-
tueront au passeport européen. 
Quant à la participation des Britan-
niques aux programmes européens, 
elle est envisagée pour cinq d’entre 
eux. Erasmus n’en fait malheureuse-
ment pas partie. 

 

L’essentiel du TCC est donc d’avoir 
permis de donner un contenu juri-
dique précis aux conditions de la con-
currence équitable entre les deux 
parties par l’introduction de méca-
nismes de discussion et de règlement 
des différends assez complexes. Le 
dispositif institutionnel de suivi de la 
bonne application de l’accord et d’ar-
bitrage exclut toute intervention de 
la Cour de Justice (sauf exception). 
Cette ligne rouge posée par le gou-
vernement britannique a été respec-
tée, ce dernier cédant sur la ques-

tion de la pêche. D’autres sujets 
majeurs ont été réglés, comme la 
coordination dans le champ de la 
sécurité sociale et l’attribution 
des titres de séjours de courte 
durée (autant de problématiques 
que l’accord de sortie avait en 
partie abordées). 

 

Le traité ne révélera ses poten-
tialités que lorsqu’il sera éprouvé 
par la pratique. Par conséquent, 
les interrogations du type « y a-t-
il un perdant ou un gagnant à la 
lecture du document du 24 dé-
cembre 2020 ? » n’ont guère de 
pertinence. Par ailleurs, le feuille-
ton du Brexit est loin d’être 
achevé. Il faudra de nombreuses 
années pour évaluer le TCC dont 
l’efficacité dépendra beaucoup, 
comme toujours en relations in-
ternationales, de la bonne foi et 
du respect de la réciprocité entre 
les acteurs concernés.  

 

 

Aurélien ANTOINE 

Professeur de Droit Uni-
versité Jean Monnet 

Directeur de l’observa-
toire du Brexit 

 

les interrogations du type « y a-t-il 
un perdant ou un gagnant ? » n’ont 

guère de pertinence 

Conséquences du Brexit 

en matière numérique 

 

La portabilité des abonnements 
et le guichet unique ne sont plus 
applicables au Royaume Uni.  

En revanche la collaboration de-
meure en matière de cyber sécu-
rité. 

Aucun accord n’est intervenu sur 
le transfert et la sécurité des 
données entre le RU et l’UE.  

Une période transitoire de 6 mois 
doit permettre de rechercher un 
accord, les exigences de Londres, 
qui souhaite devenir une plaque 
tournante du transfert interna-
tional de données, étant  non 
compatibles avec le niveau de 
protection  et de sécurité requis  
par l’UE.  

https://brexit.hypotheses.org/
https://brexit.hypotheses.org/


Mouvement Européen 

Le Mouvement Européen France est une 
association créée en 1949. Trans 
partisane, elle a pour objectifs de 
mieux faire connaître l’Europe et de 
faire vivre un débat public pluraliste. 
Elle comporte une branche ouverte aux 
jeunes de 16 à 35 ans (Jeunes 
Européens France), désireux de 
défendre le projet européen.  

En adhérant au MEF, je rejoins celles et 
ceux qui veulent promouvoir une Europe de 
paix et de prospérité pour tous :  
 
Pour adhérer ou faire un don :  
loire@mouvement-europeen.eu 
 
 
Le Mouvement Européen France étant 
reconnu d’Intérêt général, les adhésions 
et dons donnent lieu à l’établissement d’un 
reçu fiscal de 66% de leur montant).  

Directrice de la publication : Marthe-Claire Portran 

Comité éditorial : Colette Modion, Jean-Paul Villié & 
Daniel Imbert-Magand 

ou athées, d’écrivains voyageurs, 
de romanciers, de théologiens, 
d’historiens...,  européens, du 
XVIème au XXème siècle. De Mon-
taigne, Bacon, Descartes, Pascal, 

Luther, Hume, Holbach, 
Kant, Sand, Hugo… à 
Nietszche et Bergson ils 
retracent l’histoire du mot 
superstition et son évolu-
tion au sein de l’Europe, et 
au-delà dans son ouverture 
aux autres continents. 
 
Liens et antagonismes avec 
la religion la « vraie foi », 
alors que la superstition 
serait la religion populaire, 
celle des simples,  interpré-

tation souvent négative et disquali-
fiante, définition difficile, nom-
breuses tentatives pour la com-
battre… sont autant de postures 
que certains philosophes refusent, 
dont Pascal pour qui il n’existe pas 
d’antagonisme entre religion et 
superstition. D’autres revendi-
quent d’être superstitieux – Des-

L’Europe des superstitions : une 
anthologie : XVIe- XXe siècle. 
Boris Klein, Philippe Martin, Sé-
bastien Roman. Editions du Cerf 
 
Boris Klein enseignant à 
Lyon II est un spécialiste de 
l’histoire moderne, Philippe 
Martin également ensei-
gnant à Lyon II et directeur 
de plusieurs publications 
dont Histoire, fait réfé-
rence sur l’histoire reli-
gieuse du XVIème au XIXème 
siècle. Enfin, Sébastien Ro-
man enseignant à l’Ecole 
normale supérieure de Lyon 
est expert en philosophie 
politique contemporaine. 
 
Universitaires, chercheurs, histo-
riens, ces trois auteurs nous livrent 
ici un ouvrage collectif enrichi des 
contributions  de près de cinquante 
spécialistes . Il s’agit d’une antholo-
gie critique des grands textes sur 
la superstition, citant et analysant 
les écrits de philosophes, croyants 

Lecture : L’Europe des superstitions  

cartes-, ou pensent qu’elle peut nour-
rir l’intelligence et l’aider à se dé-
passer, qu’ « un être intelligent est 
naturellement superstitieux ». 
(Bergson). 
 
Cet ouvrage très documenté, avec un 
classement chronologique des 
textes, souligne  aussi à travers ces 
quatre siècles l’importance des évo-
lutions liées à l’accélération des 
voyages en Europe puis dans le 
monde, avec ce qu’ils procurent 
comme enseignement sur les rites et 
religions, et les effets de 
l’« éclatement confessionnel » entre 
les Catholiques et les Protestants. 
 
Il diffuse un beau message de tolé-
rance, plus que jamais nécessaire , en 
Europe mais aussi sur l’ensemble de 
la planète.  
 
 
Colette MODION 

Le saviez-vous ?  
L'Union européenne couvre plus de 4 millions de kilomètres carrés. Elle compte 446 millions d'habitants, ce qui la place 
au troisième rang mondial, derrière la Chine et l'Inde. La France est le plus vaste pays de l'UE, l’Allemagne le plus peuplé, 
Malte le plus petit et le moins peuplé. 

https://www.veauche.fr/a/veauche-en-action/2020-11-19-a-vos-crayons

